
Nom : ............................................................................... Prénom : .....................................................................

Fonction exercée : ...................................................... Nom de la société : ..................................................

Téléphone portable : ................................................. Téléphone bureau : .................................................

E-mail : ...........................................................................
(obligatoire pour l’accusé de réception)

Règlement 

Montant d’un séminaire :
1 journée (6 heures) : 200 €
½ journée (3 heures) : 100 €

 ❑ Je joins un chèque  d’un montant de .......................................................... €.
 à libeller à l’ordre de : M. l’Agent Comptable de l’Université Paris 2.

 ❑ Je joins un chèque de 550 € correspondant à 3 journées de formation (18 heures).
 à libeller à l’ordre de : M. l’Agent Comptable de l’Université Paris 2.

 ❑ Je désire payer par virement

Les inscriptions ne seront fermes et définitives qu’à réception du règlement. 
Pour être prise en compte, toute annulation devra être impérativement notifiée 48h avant la date du séminaire.

Prise en charge dans le cadre de la réglementation de la formation continue

 ❑ À titre individuel
 ❑ Au titre de mon entreprise
 Dans ce cas, précisez les coordonnés auxquelles la convention facture doit être transmise. 

 Nom : ..................................................................... Nom du responsable : ...........................................
 Adresse : ................................................................ Téléphone : .............................................................
 E-mail : .................................................................. Fax : ..........................................................................

 Pour tous renseignements nous contacter 
 Téléphone : 01 53 63 86 24 ou 01 53 63 86 26.
 E-mail : yann.mousel@u-paris2.fr

FICHE D’INSCRIPTION aux SémINaIRES 

L’essentiel du Droit À retourner par courrier à :
université Panthéon-assas Paris II
Centre de Formation Permanente
4, rue Blaise Desgoffe
75006 PaRIS



Thème Date  Horaires
❑ Droit de l’Union européenne normes communautaires et droit national 05/01/2010 9h30-16h30
❑ Les opportunités du marché unique européen 07/01/2010 9h30-16h30
❑ L’Europe sociale 12/01/2010 9h30-16h30
❑ La réforme des territoires 14/01/2010 9h30-12h30
❑ Urbanisme 14/01/2010 13h30-16h30

❑ Contrats spéciaux : vente 02/02/2010 9h30-12h30
❑ Contrats spéciaux : bail 02/02/2010 13h30-16h30
❑ Brevets marques 04/02/2010 9h30-16h30
❑ Contrats spéciaux : prêt d’argent 09/02/2010 9h30-12h30
❑ Contrats spéciaux : contrat d’entreprise 09/02/2010 13h30-16h30
❑ Droit d’auteur 11/02/2010 9h30-16h30
❑ La protection des libertés fondamentales dans l’ordre interne 16/02/2010 9h30-12h30
❑ La protection des droits de l’Homme en Europe 16/02/2010 13h30-16h30

❑ Droit du citoyen à l’égard de l’administration 02/03/2010 9h30-16h30
❑ Fonction de l’administration à l’égard du citoyen 09/03/2010 9h30-16h30
❑ Limite de l’action administrative 16/03/2010 9h30-16h30
❑ L’entreprise en société (2 jours) 22/03/2010  & 23/03/2010 9h30-16h30

❑ Les principes d’imposition du bénéfice 
      de l’entreprise individuelle commerciale ou artisanale 01/04/2010 9h30-16h30
❑ Comment conclure un contrat (2 jours) 06/04/2010  & 13/04/2010 9h30-16h30
❑ Les principes essentiels de la taxe sur la valeur ajoutée 08/04/2010 9h30-16h30
❑ Relation entre les professionnels et les consommateurs 20/04/2010 9h30-16h30

❑ La garantie du crédit (2 jours) 03/05/2010  & 04/05/2010 9h30-16h30
❑ Le couple 11/05/2010 9h30-16h30
❑ L’entreprise individuelle 18/05/2010 9h30-16h30
❑ La filiation 20/05/2010 9h30-16h30
❑ Droit des successions (2 jours) 25/05/2010  & 26/05/2010 9h30-16h30

❑ Régimes matrimoniaux (2 jours) 01/06/2010  & 08/06/2010 9h30-16h30
❑ Responsabilité civile : régime général 03/06/2010 9h30-16h30
❑ Responsabilité civile : régimes spéciaux 10/06/2010 9h30-16h30
❑ L’entreprise en difficulté (2 jours) 15/06/2010  & 22/06/2010 9h30-16h30
❑ Le procès civil I 17/06/2010 9h30-16h30
❑ Le procès civil II 24/06/2010 9h30-16h30
 
❑ Passation des contrats publics 07/09/2010 9h30-16h30
❑ Modification des contrats publics 09/09/2010 9h30-12h30
❑ Patrimoine des personnes publiques 14/09/2010 9h30-16h30
❑ Utilisation et exploitation du patrimoine 16/09/2010 9h30-16h30
❑ Les différentes infractions, la responsabilité pénale 23/09/2010 9h30-16h30
❑ Le soutien des collectivités territoriales à l’économie 28/09/2010 9h30-12h30
❑ Collectivités territoriales et communications électroniques 28/09/2010 13h30-16h30
❑ Le procès pénal 30/09/2010 9h30-16h30
 
❑ Droit du travail : le contrat de travail (2 jours) 05/10/2010  & 06/10/2010 9h30-16h30
❑ Droit du travail : aspect collectif du travail (2 jours) 12/10/2010  & 13/10/2010 9h30-16h30
❑ La preuve 21/10/2010 9h30-16h30
❑ Compétence du juge 28/10/2010 9h30-16h30
 
❑ Le déroulement du procès 02/11/2010 9h30-16h30
❑ Les pouvoirs du juge 04/11/2010 9h30-16h30
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